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Résumé 
 

Dans le Parc National d’Azagny, au sud de la Côte d’Ivoire, des relevés botaniques ont permis de 648 

espèces végétales. Parmi elles, 282 sont consommées par l’éléphant. Les fruits de 94 d’entre ces 282 sont 

consommés par ce grand mammifère. Parmi ces 94 espèces, Parinari excelsa, Sacoglottis gabonensis, 
Irvingia gabonensis et Balanites wilsoniana, dont les fruits sont très appréciés et les graines rejetées sans 

dommage à travers les crottes, ont été retenues pour analyser le rôle de l’éléphant dans la germination, la 

croissance et la régénération de ces plantes, à travers des tests de germination, dans trois milieux 

différents (fermé, ouvert et marécageux). Quelque soit le milieu dans lequel nous nous trouvons, le temps 

de pré-germination des graines issues de crottes d’éléphant est beaucoup réduit par rapport à celles non 

issues de crottes. Les taux de germination également sont les plus élevés dans les trois milieux pour les 

graines issues de crottes d’éléphant. Nous constatons également que ce soit en milieu fermé, marécageux 

ou ouvert, les vitesses de croissance des jeunes plants issus de crottes sont plus élevées que celles des 

jeunes plants non issus de crottes. Ces résultats montrent qu’à travers ses crottes, l’éléphant joue un rôle 
important dans la régénération, la dynamique des espèces « loxodontochores » et le maintien de la diversité 

végétale. L’éléphant, avec sa constante mobilité, tout en déféquant, déverse les graines et favorisent leur 

germination dans des milieux différents. La disparition progressive des éléphants pourrait entrainer l’extinction 

des plantes dont la dissémination des graines est assurée par ce dernier dans le Parc National d’Azagny.  
 

Mots-clés : éléphant, crottes, déjection, diversité végétale, Côte d’Ivoire. 
 

 

Abstract 
 

 The dispersal role of large mammals in tropical forests : case of the elephant in 

dissemination and regeneration of plants in Azagny National Park, Southern Côte d'Ivoire 
 

In Azagny National Park, south of Côte d'Ivoire, botanical surveys have enabled 648 plant species. Of these, 

282 are consumed by the elephant. The fruits of 94 of these 282 are consumed by this large mammal. Of 
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these 94 species, Parinari excelsa, Sacoglottis gabonensis, Irvingia gabonensis and Balanites wilsoniana, 

whose fruits are highly appreciated and the seeds discharged without damage through the droppings, were 

selected to analyze the role of the elephant in the germination, growth and regeneration of these plants 

through germination tests in three different environments (closed, open and marshy). Whatever the 

environment in which we find ourselves, the pre-germination time of the seeds resulting from elephant 

droppings is much reduced compared to those not derived from droppings. Germination rates are also 

highest in all three environments for seeds from elephant droppings. We also find that in closed, marshy or 

open environments, the growth speed of young seedlings produced by droppings are higher than those of 

young seedlings without dung. These results show that the elephant plays an important role in 

regeneration, dynamics of "loxodontochor" species and maintenance of plant diversity. The elephant, with 

its constant mobility, while defecating, dumps the seeds and favors their germination in different 

environments. The gradual disappearance of elephants could lead to the extinction of plants whose seeds 

dissemination is ensured by the latter in Azagny National Park. 
 

Keywords : elephant, droppings, excrement, plant diversity, Côte d’Ivoire. 
 
 

1. Introduction 
 

Les forêts tropicales font l’objet de pressions anthropiques croissantes conduisant à leur dégradation avec 

pour conséquence l’extinction d’espèces animales et végétales d’importances écologique et économique 

inestimables [1]. La biodiversité et la santé des écosystèmes tropicaux dépendent grandement des 

interactions plante-animal. Ce sont bien souvent des processus clés dont l’altération ou l’interruption ont 

des effets difficilement prévisibles, certainement nuisibles et potentiellement dévastateurs. Les populations 

humaines bénéficient de services écosystémiques de grande valeur de la forêt. Le maintien de ces services 

passe par la protection et la gestion des écosystèmes et de leur biodiversité [2]. Malheureusement, dans les 

zones tropicales, les surfaces forestières sont en perpétuelle régression. Comme partout dans les zones 

tropicales, les surfaces forestières, en Côte d’Ivoire, ont beaucoup régressé. La couverture forestière 

ivoirienne est passée de 15 millions d’hectares (Ha) de forêts au début des années 1960 [3] à 2,7 millions 

d’ha depuis les années 1990 [4]. Cette diminution de la couverture forestière s’explique essentiellement à 

la forme et à l’intensité des exploitations forestières et agricoles [5, 6]. L’administration ivoirienne, 

soucieuse de contenir la dégradation rapide du couvert forestier, a érigé des espaces protégés en forêts 

classées, parcs nationaux et réserves biologiques [3].  
 

Aujourd’hui, ce n’est que dans ces espaces protégées du domaine permanent de l'État, que l’on retrouve des 

forêts « climaciques » ou matures. C’est le cas des parcs nationaux, qui occupent 1 / 3 de la superficie totale 

des zones protégées [7]. Ces parcs, ayant pour rôle de contribuer à conserver, régénérer et pérenniser les 

espèces qu’ils abritent, sont devenus des laboratoires naturels pour des recherches sur la biodiversité. Une 

importante stratégie de pérennisation des plantes supérieures repose sur la dissémination des graines à 

partir d’un arbre semencier [8]. La dissémination des graines de 70 à 95 % des arbres de forêts tropicales 

dépend des animaux frugivores [9]. La faune est, entre autres, l’un des principaux agents de dissémination. 

Parmi les composantes de cette faune, l’éléphant dont de nombreux travaux rapportent que son régime 

alimentaire est essentiellement composé de fruits [10 - 12] joue un rôle important. Malheureusement, ce 

grand mammifère est très menacé. En effet, l’Afrique de l’Ouest a perdu 90 p.c. de ses éléphants pendant 

les vingt dernières années [13]. En Côte d’Ivoire, les raisons fondamentales, de cette régression des 

populations d’éléphants sont liées à des facteurs anthropiques et naturels tels que la pression 

démographique, le braconnage et la dégradation de l’habitat [14]. Ces facteurs et activités ont  

considérablement influencé le nombre et la distribution des éléphants dans le pays. L’impact de l’éléphant 
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sur la végétation est important [15]. Il modifie la structure de la végétation et sa composition floristique et 

constitue, de ce fait, une espèce clé en termes d’écologie [16]. À travers l’excrétion dans les crottes, de 

graines ingérées, l’éléphant joue un rôle assez remarquable dans la dissémination des semences ainsi que 

dans la diversification des communautés floristique et faunique de son habitat [17, 18]. En préservant 

l’éléphant, on préserve également l’habitat et protège automatiquement ces communautés [19]. Le Parc 

National d’Azagny (PNA), en Côte d’Ivoire, est l’un des derniers refuges pour ce grand mammifère dont la 

survie dépend des ressources locales. Ce grand mammifère pourrait joue un rôle indispensable dans la 

dissémination des graines de plusieurs espèces forestières, le maintien et la survie même du parc. Les 

seules études menées jusqu’à présent sur les éléphants au Parc National d'Azagny portent sur leur 

démographie [2]. Dans l’état actuel des connaissances, le rôle et l’impact des activités de l’éléphant dans la 

dissémination et la régénération de certaines essences forestières restent inconnus dans le PNA. La 

présente étude voudrait pallier ce manque d’informations scientifiques. Pour ce faire, l’étude s’est fixé 

comme objectif global de déterminer l’importance du rôle de l’éléphant dans la dispersion et dissémination 

des semences forestières. Spécifiquement, il faudra d’abords identifier les espèces végétales consommées 

par l’éléphant et ensuite d’évaluer les influences de ce grand mammifère sur la régénération des plantes 

consommées, à travers des études de germination in situ. 

 

 

2. Méthodologie 
 

2-1. Site d’étude 
 

Le Parc National d’Azagny (PNA), site de la présente étude, émane d’une réserve de chasse. Cette réserve a 

constitué un lieu de refuge pour la grande faune, notamment les éléphants et les buffles, dont l’espace vital 

dans la région littorale ne faisait que se rétrécir en raison du développement, sur de grandes surfaces, de 

plantations de palmiers à huile, d’hévéa, de cacaoyers, etc. Ce parc (Figure 1) se situe entre 5°14’ et 5°31’ 

de latitude Nord et 4°76’ et 5°01’ de longitude Ouest. Le parc se trouve dans la région des Lagunes, dans le 

secteur littoral, à environ 125 km à l’Ouest d’Abidjan et couvre une superficie actuelle de 21 850 Ha. 

 

 
 

Figure 1 : Limites du Parc National d’Azagny 
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Les conditions éco-climatiques placent la végétation du Parc National d’Azagny dans les secteurs littoral et 

ombrophile du domaine guinéen décrits par [20]. La végétation du parc appartient essentiellement aux 

zones de savanes littorales, de forêts denses humides sempervirentes et de forêts marécageuses. Le Parc 

National d’Azagny apparaît comme une mosaïque de formations végétales très différentes les unes des 

autres. Elles partent de la savane herbeuse à la forêt dense [21, 22]. On y rencontre des savanes côtières, 

des formations marécageuses, des fourrés, des forêts denses sempervirentes, des forêts secondaires, des 

forêts à dominance de marécages, des forêts littorales, des forêts de mangrove et des plantations 

abandonnées. La faune, caractéristique du domaine forestier guinéen (secteur littoral), s’est enrichie en 

espèces des milieux lagunaires et d’une avifaune des écosystèmes marécageux avec des échassiers              

(Héron de Goliath, Aigle pêcheur, Milan noir, etc.). Elle s’est adaptée aux conditions marécageuses du milieu 

qui lui procurent une protection [23]. Les grands mammifères tels que les éléphants, les buffles et 

l’hippopotame pygmée, dont l’habitat dans la région se dégrade et disparaît progressivement en raison de 

l’agrandissement des surfaces des plantations industrielles, trouvent un refuge en ce milieu. Des primates 

(cercocèbes, cercopithèques, colobe de Van Beneden), des céphalophes forestiers, le lamantin ouest-africain, 

le bongo et le guib harnaché sont aussi signalés dans le parc. Dans cette étude, après plusieurs prospections 

effectuées dans l’ensemble du PNA, trois zones (Figure 2) ont été identifiées : 
 

- une zone à intense activité d’éléphants au Nord-Est et au centre du parc ; 

- une zone à activité presque nulle des éléphants à l’Ouest et ; 

- une zone inondée en permanence dans la partie sud du parc. Cette dernière zone n’a pas retenu notre 

attention. La présence des éléphants a néanmoins été signalée grâce à des survols héliportés [24, 25]. 

 

 
 

Figure 2 : Délimitation de trois zones (A, B et C) d’activités de l’éléphant dans le PNA après traitement des 
images satellites Landsat ETM + de 2000 
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2-2. Méthodes de collecte des données 
 

2-2-1. Richesse et diversité qualitative de la flore du Parc National d’Azagny 
 

La présente étude s’est appuyée sur des méthodes de relevés de surface et itinérant comme utilisées              

par [26 - 29], pour renseigner la richesse et de la diversité qualitative de la flore du parc. Le relevé de 

surface consiste à dénombrer tous les taxons rencontrés sur des superficies carrées, rectangulaires ou 

circulaires, dans l’objectif de recenser un maximum d’espèces. Pour le présent travail, le parc a été 

quadrillé en 53 carrés de 1 km de côté. Chaque surface de 1 km2 a été subdivisée en 100 sous / carrés de 

100 m2 chacun. Dans la partie accessible du parc et tenant compte des activités des éléphants, un tirage au 

sort, sans remise, de 54 parcelles de 100 m2 a été réalisé. Ces dernières  ont constitué l’échantillon. Dans 

chaque parcelle, toutes les espèces d’arbres, d’arbustes, d’arbrisseaux, de lianes et d’herbes rencontrées 

ont été identifiées et notées. Le relevé itinérant a consisté à noter toutes les espèces rencontrées dans les 

formations végétales du parc à travers les pistes d’aménagement, les layons de suivi écologique, les 

sentiers de braconniers et d’éléphants. Cette liste d’espèces issues des relevés itinérants a servi à 

compléter la liste floristique émanant des parcelles.  

 

2-2-2. Inventaire des espèces végétales consommées par l’éléphant 
 

Pour recenser les espèces consommées par l’éléphant, nous avons recherché des crottes d’éléphant et nous 

avons identifié des graines qui y sont contenues. Nous avons également suivi les traces de nutrition des 

éléphants et identification des espèces consommées.  

 

2-2-3. Études de la germination des graines 
 

Les espèces dont les fruits étaient consommés en grandes quantités par les éléphants ont été choisies pour 

les expériences de germination. Les espèces (Figure 3) Balanites wilsoniana, Irvingia gabonensis, Parinari 
excelsa, et Sacoglottis gabonensis ont ainsi été retenues pour les expérimentations.  

 

 
 

Figure 3 : Fruits de quatre des espèces consommées par l’éléphant dans le PNA : Balanites wilsoniana (A), 
Irvingia gabonensis (B), Parinari excelsa (C) et Sacoglottis gabonensis (D) 
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Pour les expériences de germination, nous avons d’abord repéré des crottes et identifié les graines qui y 

sont contenues. Nous avons également suivi des traces très récentes (24 à 48 heures maximum) des 

éléphants. Ensuite, un marquage des crottes a été réalisé en enregistrant les coordonnées géographiques 

(au GPS) de la crotte et en attachant un ruban fluorescent à une branche, juste au-dessus de celle-ci, dans le 
but de retrouver plus facilement la crotte lors des visites ultérieures. Sur ce ruban, la date et un code 

d’identification de la crotte ont été inscrits. Après le repérage de la crotte, une identification et un comptage des 

graines contenues dans cette dernière ont été effectués. Dans l’objectif d’apprécier l’influence de différents 

biotopes sur la germination des graines, les crottes ont été repérées dans trois types de milieux : (1) milieu 

fermé, (2) centre ouvert et (3) milieu marécageux. Pour apprécier l’effet de l’ingestion des graines sur la 

germination, dans les mêmes conditions microclimatiques que les crottes, des graines extraites des fruits 

matures, non ingérés par les éléphants et ramassées sous une plante-mère ont été mises à germer dans un 

rayon de 3 m, dès qu’une crotte d’éléphant était découverte. Il faut souligner que les graines des espèces 

retenues, sont sorties, comptées et remises dans la même crotte qui est ensuite enterrée au même endroit. Le 

jour de la découverte d’une crotte (24 h ou 48 h après la défécation) constitue la date de mise à germination des 

semences qui y sont contenues. L’expérience a duré 12 mois. Chaque mois, les deux types de graines (contenues 

dans les crottes et extraites de fruits matures) sont observés. Pour chaque type de traitement, le nombre de 

graines germées et la hauteur moyenne des jeunes plants après germination sont notées, ceci en vue de 

calculer respectivement les taux de germination et la vitesse de croissance. 

 

2-3. Méthodes d’analyse des données 
 

2-3-1. Richesse et diversité qualitative de la flore du Parc National d’Azagny 
 

Les espèces végétales, rencontrées dans le Parc National d’Azagny, ont été identifiées grâce à la 

nomenclature de [30]. Les ouvrages des auteurs des références [31 - 33] ont permis d’actualiser les noms 

des taxons. Pour chaque biotope, la chorologie de toutes les espèces, a été déterminée en utilisant les 

grandes subdivisions phytogéographiques de [34]. Cette subdivision a permis de distinguer les espèces des 

Régions phytogéographiques Guinéo-Congolaise (GC), Soudano-Zambézienne (SZ) et la zone de transition 

entre ces deux grandes régions (GC-SZ). Toutes les espèces ne se rencontrant naturellement pas dans ces 

trois zones, ont été considérées comme exotiques. Dans la région Guinéo-Congolaise, un accent a été mis 

sur Western Guineo-Congolian species (GCW) qui sont des espèces endémiques des forêts de l’Afrique de 

l’Ouest. Le catalogue des plantes vasculaires de la Côte d’Ivoire [32, 33], a servi de base pour la 

détermination de la chorologie des espèces. Les listes d’espèces "endémiques ivoiriennes", "endémiques 

Ouest-africaines", "rares, devenues rares et menacées d’extinction" et introduites, ainsi que celles inscrites 

sur la liste rouge de l’UICN [35] rencontrées dans le Parc National d’Azagny, ont été ainsi établies. 

 

2-3-2. Germination des graines 
 

L’effet de la crotte d’éléphant sur la germination des semences et la croissance des jeunes plants a été 

évalué selon les paramètres suivants : la vitesse de germination des semences qui correspond au temps 

mis pour que les premières graines puissent germer, le taux de germination des semences correspondant 

au pourcentage de jeunes plants sortis de terre à partir d’un certain nombre de graines mises à germer, et 

la croissance des jeunes plants issus de la germination correspondant à la hauteur moyenne des jeunes 

plants. Pour ce qui est du taux de germination d’une espèce quelconque, le nombre de graines qui germent 

est sensiblement constant dans des conditions écologiques données [36]. Dans cette étude, le taux de 

germination est évalué en fonction du milieu expérimental et des espèces qui ont été retenues. L’étude des 
variations de ce taux de germination a été faite en relation avec le type de graines mises à germer (graines 

issues de crottes d’éléphant et celle non issues de crotte). Ce taux est obtenu selon la Formule (1) suivante :  
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         (1) 

 

La vitesse de croissance des jeunes plants issus des graines semées a également été testée dans les trois 

milieux différents cités plus haut. Le test a été effectué comme dans le cas de la germination, sur deux 

types de jeunes plants (jeunes plants issus de graines provenant de crottes d’éléphants et jeunes plants 

issus de graines ne provenant pas de crottes). Cette vitesse est calculée pour une période de 12 mois à 

partir de la Formule (2) suivante : 
 

        (2) 
 

Avec hauteur initiale (cm)-taille en hauteur du jeune plant dès le premier jour où nous constatons sa 

germination et hauteur finale (cm)-taille en hauteur du jeune plant au douzième mois de sa croissance. Ce 

calcul tient uniquement compte de la hauteur moyenne des jeunes plants d’une seule espèce donnée par 

crotte. Le travail a été effectué sur quatre espèces, la cinquième espèce Tieghemella heckelii n’ayant été 

identifiée seulement qu’en milieu fermé. Ce qui rendait les comparaisons difficiles. Pour la comparaison des 

moyennes de germination et de croissance des deux catégories de graines, un test de Fisher (LSD) a été 

réalisé. Les résultats des analyses de variance (ANOVA) indiquent les variations qui existent entre les 

moyennes des différentes catégories de graines mises à germination. Le test de séparation des moyennes 

de Fisher (LSD) montrent les différentes classes qu’on peut distinguer. Pour l’expression des résultats, la 

même lettre est affectée aux différentes moyennes constituant un même groupe. Des lettres différentes 

sont affectées à deux groupes différents.  

 

 

3. Résultats 
 

3-1. Richesse et diversité qualitative de la flore du PNA 
 

Les relevés floristiques réalisés dans 54 parcelles ont permis de dresser une liste de 381 espèces végétales 

et les relevés itinérants une liste additionnelle de 267 espèces. Au total, 648 espèces végétales ont été 

recensées dans le Parc National d’Azagny. Ces espèces se répartissent entre 114 familles et 414 genres. La 

flore inventoriée est constituée de 536 Dicotylédones (soit 82,7 %. du total des espèces recensées) et de 90 

Monocotylédones (soit 13,9 %.). Les Ptéridophytes sont représentées par 22 espèces (soit 3,4 %). De ces 

648 espèces recensées, 86 sont endémiques de l’Afrique de l’Ouest et 66 endémiques de « Haute-Guinée ». 

Parmi les espèces endémiques Ouest-africaines et de Haute-Guinée, 6 sont des endémiques ivoiriennes. La 

flore du Parc National d’Azagny compte 21 espèces rares des listes de [37]. Les espèces rares recensées 

dans le PNA et qui figurent sur la Liste Rouge de l’UICN [35] pour la Côte d’Ivoire sont au nombre de 32.  

 

3-2. Espèces végétales consommées par l’éléphant 
 

Parmi les 648 espèces végétales recensées dans le PNA, 282 espèces ont au moins une partie consommée 

par les éléphants. Ces espèces représentent 43,5 % du total de toutes les espèces rencontrées dans le PNA. 

Parmi ces dernières, les fruits de 94 sont consommés par les éléphants du PNA.  

 

 

 



122  Afrique  SCIENCE 13(5) (2017) 115 - 129 

Djaha  KOUAME  et  al. 

3-3. Germination des graines 
 

3-3-1. Temps de pré-germination des graines 
 

Il s’agit ici de voir le temps de levée de dormance afin que les types de graines (avec ou sans crottes) 

puissent germer dans les 3 différentes conditions environnementales rencontrées dans le parc. Ainsi, En 

milieu fermé, le temps de pré-germination des graines issues de crottes varie de 15 à 33 jours et de 42 à 67 

jours pour les graines non issues de crottes. En milieu marécageux, le temps varie de 16 à 29 jours pour les 

graines issues de crottes et de 31 à 59 jours pour les graines non issues de crottes. En milieu ouvert, le 

temps de pré-germination des graines varie de 22 à 37 jours pour les graines issues de crottes et de 31 à 81 

pour les graines non ingérées par l’éléphant. 

 

3-3-2. Taux de germination des graines 
 

En milieu fermé, il a été enregistré 54,77 % de taux de germination pour les graines provenant de crottes 

contre 20,91 % pour celles non issues des crottes. Globalement, le nombre moyen de graines issues de 

crottes qui a germé est de 6,29 (Tableau 1). Celui des graines non ingérées est de 2,4. Ces deux valeurs 

sont statistiquement différents selon le test de Fisher (LSD) (p < 0,0001 ; α = 0,050).  
 

Tableau 1 : Nombre moyen de graines germées dans les trois milieux étudiés 
 

Catégories de graines Milieu fermé Milieu ouvert Milieu marécageux 

Graines non ingérées 2,403 a 1,768 a 1,933 a 

Graines ingérées 6,292 b 2,536 a 4,267 b 
 

En milieu marécageux, 49,61 % des graines issues de crottes ont germé contre 22,48 % pour les graines 

non issues de crottes. Pris globalement, le nombre moyen de graines issues de crottes qui ont germé est de 

4,26 contre 1,93 pour les graines non issues de crottes (Tableau 1). Ces deux valeurs sont statistiquement 

différentes (p < 0,0001 ; α = 0,05). En milieu ouvert, il a été enregistré 35,06 % de taux de germinations 

pour les graines provenant de crottes contre 24,44 % pour celles non issues des crottes. Le nombre moyen 

de graines issues de crottes qui ont germé est de 2,53 contre 1,76 pour les graines non issues de crottes 

(Tableau 1). Ces deux valeurs ne sont pas statistiquement différentes. 

 

3-3-3. Vitesse de croissance des jeunes plants 
 

Après douze mois d’observation, que ce soit en milieu fermé, marécageux ou ouvert, les vitesses de 

croissance des jeunes plants issus de crottes sont plus élevées que ceux des jeunes plants non issus de 

crottes (Figures 4, 5 et 6). 
 

 
 

Figure 4 : Variation de la hauteur totale moyenne des jeunes plants en milieu fermé 
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Figure 5 : Variation de la hauteur totale moyenne des jeunes plants en milieu marécageux 
 

 
 

Figure 6 : Variation de la hauteur totale moyenne des jeunes plants en milieu ouvert 
 

 

4. Discussion 
 

4-1. Consommation des fruits et régénération des espèces « loxodontochores » au PNA 
 

Au PNA, les fruits constituent une part importante du régime alimentaire de l’éléphant bien que son 

alimentation soit essentiellement composée de matériaux fibro-ligneux. Au PNA, il a été recensé 94 espèces 

végétales dont les fruits font partie du régime alimentaire de l’éléphant. Ce parc se présente comme une 

zone où l’éléphant à une bonne préférence pour les fruits. La plupart des fruits qui sont beaucoup 

consommés ont un diamètre d’environ 5 cm, à chair ferme et odorante. Selon [38 - 40], l’éléphant mange 

tous les fruits charnus qu’il trouve sur le sol, à condition qu’ils soient suffisamment gros ou en grappe. De 

grande taille et appartenant toutes à la strate dominante de la forêt, les espèces sur lesquelles la présente 

étude a porté, ont des fruits qui montrent des caractères (absence de couleur vive, forte odeur, noyau dur) 
qui suggèrent une adaptation à la « loxodontochorie ». Ces caractères de fruits, comme le soutiennent [41, 42], 

sont à mettre en rapport avec le développement des sens et l’éthologie du disséminateur préférentiel. La 

grosseur des fruits que l’éléphant ramasse au sol est adaptée à sa taille, l’absence de couleur vive à la 

faiblesse de sa vision des couleurs, ce qui évite la concurrence d’autres animaux plus doués. La présence 

d’un parfum est à mettre en relation avec son odorat très développé. Enfin, la protection des graines par 

des téguments épais permet l’endozoochorie. La « loxodontochorie » est le mode de dissémination 

préférentiel des arbres de la strate dominante. La dissémination, étant indispensable à la régénération des 

espèces, c’est dire le rôle important que joue l’éléphant dans le maintien de la richesse floristique de la 

forêt du PNA. Au vu de ce qui précède, le rôle de l’éléphant dans la régénération de la forêt est donc 

important et il est possible que sa disparition entraîne une raréfaction des espèces qui lui sont étroitement 

inféodées. L’importance du rôle joué par l’éléphant dans la dissémination des graines dont il consomme les 
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fruits paraît donc indéniable. Plusieurs auteurs ont également recensé des espèces végétales dont les fruits 

sont consommés par l’éléphant dans différentes forêts tropicales [39, 43 - 46], en général, et les forêts 

ivoiriennes [2, 38, 47], en particulier. En Côte d’Ivoire, [38] a recensé 37 espèces « loxodontochores » au 

Parc National de Taï. [47] ont recensé, dans la Forêt Classée de Bossématié 54 espèces dont les fruits sont 

consommés par les éléphants. Dans la forêt classée du Haut Sassandra, [12] ont enregistré 78 espèces 

"loxodontochores". [48 - 50] estiment que pour plusieurs espèces végétales des forêts africaines, 

économiquement importantes telles que Tieghemella heckelii, Balanites wilsoniana et Sacoglottis 
gabonensis, l’éléphant apparaît comme le principal agent de dissémination en consommant les fruits. Au 

Parc National du Banco qui présente, selon [38], un déficit de jeunes pieds de Sacoglottis gabonensis et de 
Panda oleosa (deux espèces dont les graines sont disséminées par les éléphants), il est donc permis de se 

demander si l’arrêt ou le ralentissement de la régénération de ces espèces ne serait pas lié à la disparition, 

il y a un peu plus de 100 ans [38] des éléphants de cette forêt. Selon cet auteur, cette hypothèse pourrait 

être justifiée, étant donné que ce phénomène est propre au Parc National du Banco.  

 

4-2. Influence des crottes sur la germination des graines 
 

Le temps de pré-germination des graines est beaucoup réduit pour les graines ingérées par rapport à celles 

non ingérées. Dans les conditions naturelles, selon [36], les graines de Parinari excelsa et de Sacoglottis 
gabonensis mettent plus de temps à germer dans tous les milieux lorsqu’elles ne sont pas issues de crottes. 

Leur germination est accélérée lorsqu’elles sont issues de crottes. L’effet de la crotte fait gagner 

approximativement la moitié du temps de germination. Quant à Irvingia gabonensis, Balanites wilsoniana et 

Tieghemella heckelii, dont les graines germent naturellement plus vite, la période pré-germinative des 

graines issues de crottes est devenue encore plus courte. Comme pour Parinari excelsa et Sacoglottis 
gabonensis, l’effet de la crotte a permis de réduire, quasiment de moitié, le temps de germination des 

graines. De manière générale, la vitesse de germination de ces graines est accélérée. Le taux de 

germination des graines restées à l’intérieur des crottes d’éléphant est, pour toutes les espèces 

expérimentées, plus élevé que celui des graines non ingérées. Cela est dû au fait que ces graines, après 

leur passage dans le tube digestif de l’éléphant, trouvent de meilleures conditions d’humidité et de 

température ainsi que de la matière organique disponible dans les crottes. Ce passage dans le tube digestif 

favoriserait certainement la levée de dormance potentielle des graines. Les taux de germination fluctuent 

en fonction des espèces expérimentées et des milieux d’étude.  
 

En milieu ouvert, pour toutes les graines issues de crottes, le délai de germination est beaucoup plus long et 

les taux de germination plus faibles que dans les milieux fermés et marécageux. Ceci peut être dû au fait, 

que, exposé au soleil et à l’air libre, le crottin perd rapidement sa structure à travers l’altération de sa 

composition, ce qui n’est pas le cas dans la Forêt Classée de Bossématié où [48] estiment que les taux de 

germination des graines issues de crottes sont plus élevés dans les milieux ensoleillés par rapport aux 

milieux d’ombre. En effet, la forêt du PNA est très humide ; une crotte exposée au soleil perd donc 

rapidement sa composition initiale. Ce changement de conditions de la crotte rend difficile la germination 

des graines qui y sont contenues. Les conditions de forêt semi-décidue de la Bossématié font que la crotte 

exposée au soleil ne perd pas sa composition de matière organique, ce qui explique que les graines soient 

toujours en assez bon état pour germer. En concordance avec la présente étude, [18, 47, 51] estiment que 

les graines issues de crottes, quelles que soient les conditions du milieu, germent mieux que celles n’ayant 

pas subi l’effet du tractus intestinal de l’éléphant. Il faut, néanmoins, reconnaître qu’exposée au soleil, la 

crotte se dessècherait et plus aucune germination ne serait possible. Cet état de la crotte est défini par [52] 

comme étant un stade où l’excrément est dépourvu de toute matière organique. À ce stade, la crotte n’est 

plus identifiable, seuls les débris végétaux sont présents. Les graines des espèces expérimentées ont 
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germé à des degrés différents dans tous les milieux d’étude, à l’exception de Tieghemella heckelii dont les 

graines n’ont été observées que dans le milieu fermé. Quelle que soit l’espèce qui a été testée, et quel que 

soit le milieu d’expérimentation, l’effet des crottes sur la germination des graines est d’un apport 

appréciable. Pour ce qui concerne la différence entre les vitesses et taux de germination des espèces 

traitées dans cette étude, chacune a mieux germé selon des conditions édaphiques et microclimatiques qui 

lui sont propres. Prises de manière isolée, nous remarquons que dans le PNA, les graines d’Irvingia 
gabonensis paraissent s’adapter aux trois milieux d’étude où un fort taux de germination a été observé. 

Selon [53], c’est une espèce adaptée aux milieux à sol bien drainé. Lors des investigations, nous avons 

effectivement remarqué la présence des grands individus seulement dans les milieux fermés où le drainage 

est beaucoup accentué. Sacoglottis gabonensis, une espèce adaptée aux milieux marécageux [54, 55] germe 

mieux dans cette zone. Parinari excelsa, elle, préfère les zones humides peu drainées [56], de même que 

Tieghemella heckelii [57]. Balanites wilsoniana, elle préfère les sols très drainés, comme le soutient une 

étude de [10] en forêt semi-décidue. 

 

4-3. Influence des crottes sur le développement des jeunes plants 
 

Les taux de croissance des jeunes plants issus de graines ingérées sont plus élevés que ceux issus de 

graines non ingérées. Ces jeunes plants, qui ont germé dans les crottes, sont d’un vert foncé. Leur système 

racinaire est très développé ce qui favorise une forte absorption des éléments nutritifs, donc une forte 

croissance des jeunes plants. Cela peut être due au fait que les jeunes plants trouvent dans la crotte, de 

meilleures conditions d’humidité et de température ainsi que de la matière organique disponible pour leur 

croissance. Cette assertion est soutenue par les études de [50]. Nous avons constaté également que des 

filaments mycéliens pénètrent les racines et participeraient ainsi à la nutrition de ces jeunes plants. Les 

observations faites au PNA montrent qu’à partir du 6ème mois, la croissance des jeunes plants, issus de 

graines provenant de crottes, ralentit. Néanmoins, étant déjà vigoureux par accumulation de substance 

organique, ils se développeraient plus vite que les jeunes plants issus de graines ne provenant pas de 

crottes. [47, 58], trouvent que le taux de survie des jeunes plants décroît lorsque la crotte perd son pouvoir 

germinatif. [59, 60] montrent que les jeunes plants de Balanites wilsoniana, issus de crottes d’éléphants 

croissent 50 fois plus que ceux qui n’en proviennent pas. Les différents jeunes plants, en fonction de 

l’adaptation de l’espèce, subiront l’effet des milieux dans lesquels ils ont été expérimentés. Balanites 
wilsoniana et Irvingia gabonensis sont les deux espèces qui ont les plus forts taux de croissance dans les 

zones d’expérimentation ; ces deux espèces ont des jeunes plants qui s’adaptent mieux aux différents 

milieux choisis. Les individus adultes préférant plutôt les sols bien drainés. 

 

 

5. Conclusion  
 

Au terme de cette étude, nous pouvons retenir que le Parc National d’Azagny est riche de 648 espèces 

végétales parmi lesquelles 282 ont au moins un organe consommé par les éléphants. 94 des 282 espèces 

ont leurs fruits qui sont consommés par les éléphants. A l’issue des expériences de germination, dans les 

différents milieux que l’on rencontre au PNA, nous remarquons que la levée de dormance est plus rapide 

avec les graines provenant de crottes d’éléphant par rapport à celles non issues de crottes. Le temps de 

pré-germination pour ces dernières est beaucoup plus long. Dans ces milieux, les taux de germination des 

graines issues de crotte sont beaucoup plus élevés. Après leur germination, nous remarquons que les 

jeunes plants issus de graines provenant de crottes ont vitesse de croissance beaucoup plus élevée. Au 

regard de ces résultats, nous pouvons dire que les crottes d’éléphant ont un effet positif sur la germination 

des graines et la croissance des jeunes plants qui en découlent. De part ces crottes, l’éléphant dissémine les 
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graines des différentes espèces végétales dont il consomme les fruits à travers une rapide levée de 

dormance. Ces crottes agissent également sur la vigueur et la croissance rapide des jeunes plants issus de 

graines qui y sont contenues. Les éléphants jouent donc un rôle important dans la régénération et la 

dynamique des espèces « loxodontochores » du Parc National d’Azagny. L’action de l’éléphant peut se 

comparer à celles de la plupart des animaux frugivores. Comme l’éléphant, ces animaux                          

(primates, céphalophes, buffles, etc.) pourraient ingérer de grandes quantités de fruits selon leur 

préférence. Étant donné leur constante mobilité, ces animaux, tout en déféquant, déversent les graines et 

favorisent leur germination dans des milieux assez propices. L’éléphant et ces animaux constituent de ce 

fait des agents de dispersion des semences. Lorsque ces agents de dispersion deviennent rares ou 

disparaissent, les plantes dont le transport des graines est assuré par ces derniers sont susceptibles de 

faire échec à la dispersion de leurs graines. Ces plantes concernées courent donc un grand danger : celui de 

leur extinction.  
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